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SEANCE N° 15  DU 09 FÉVRIER 2023 
31 questions, numérotées 2023-759 à 2023-789 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
REPRESENTATIONS PERMANENTES 

POLE METROPOLITAIN RESEAU OUEST NORMAND 
DESIGNATIONS 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo. 
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Kévin LEGEAY (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis PELLERIN 
(Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL (Briouze), 
Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La 
Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Michel 
LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO (La 
Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, Thierry 
AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint Pierre du 
Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Sainte Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Nathalie GUITTON (Saint Clair 
de Halouze), Stéphane JENVRIN (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Arnaud LEMANCEL (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Sylvain  BOULANT 
 Alexandra TERTRE 
 Jean-Claude GUILLEMINE 

 Bruno  BOISSAIS 
 Sandrine DESTAIS 
 Dominique VEGEE 

Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Gilles RABACHE 
 Thierry RAUX 
 Béatrice GUYOT 
 Marilyne CORREYEUR 
 Yvette LERICHOMME 
 Gaëlle PIOLINE 
 Tâm NGUYEN 

 Vincent BEAUMONT 
 Laurent JUMELINE 
 Jacques FORTIS 
 Stéphan GRAVELAT 
 Bruno ASSELOT 
 Dominique ARMAND 
 Jean-François BRISSET 

Ensemble de la séance 

 
Excusés : Alain LANGE et Jean-Luc LEPORTIER (ensemble de la séance) 
 
Absents : Xavier DE SAINT POL, Olivier BREUIL, Christine GERVAIS, Lori HELLOCO, Angela PRESSE, Sylvie DUFOUR, Emmanuelle BERGOT, 

Bruno AUVRAY, Didier DELAPORTE (ensemble de la séance) ; Chloé EUSTACHE (2023-759 à 2023-762) 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 Question Présents Votants 

2023-759 à 2023-762 
2023-763 à la fin 

58 
59 

65 
66 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des délibérations  
affichée le : 

Date de mise en ligne 
sur le site internet 

03.02.2023 19 H 40 Véronique NOËL 22 H 00 10.02.2023 13.02.2023 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Yves GOASDOUE 
 

Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 
Commission Compétences 

non déléguées 

13 26.01.2023 3 

CONSEIL Séance 15 09.02.2023 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

31 2023-789 

 

OBJET REPRESENTATIONS PERMANENTES – POLE METROPOLITAIN RESEAU 
OUEST NORMAND – DESIGNATIONS  

 
TD/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
La loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales a créé  

et défini le régime juridique des Pôles métropolitains. Des précisions relatives aux seuils 
démographiques et aux statuts possibles des Pôles métropolitains ont été apportées par la loi  
n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles (dite loi MAPTAM). 

 
Un Pôle métropolitain est constitué par accord entre des Établissements Publics de 

Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre (communautés urbaines, communautés 
d'agglomérations et communautés de communes), en vue d'actions d'intérêt métropolitain, afin de 
promouvoir un modèle d'aménagement, de développement durable et de solidarité territoriale. 

 
Établissement public, il est soumis aux règles applicables aux articles L. 5731-1, L. 5731-2 

et L. 5731-3, du code général des collectivités territoriales (CGCT). Il peut prendre la forme d'un 
syndicat mixte ouvert à la carte. Des conseils départementaux et régionaux peuvent ainsi adhérer à 
un Pôle métropolitain. Ses membres peuvent choisir de participer à tout ou partie des actions 
coordonnées par le Pôle métropolitain. 

 
Historique de la démarche 
 
Le Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole avait été créé dans un contexte de 

réunification de la Basse et de la Haute Normandie pour que les EPCI de l'Ouest de la Normandie 
mènent ensemble des actions d'intérêt métropolitain et parlent d'une même voix. L'Ouest Normandie 
a des caractéristiques et des spécificités propres, qui diffèrent notamment des enjeux de l'Axe Seine. 
En 2015, et pour faciliter le fonctionnement de la structure, il avait été décidé de ne créer qu'un seul 
syndicat mixte pour gérer le Pôle métropolitain « Socle », regroupant 6 EPCI de la Plaine de Caen et 
porteur notamment du SCoT Caen-Métropole, et le Pôle métropolitain « Réseau » constitué des trois 
départements et d'EPCI de l'Ouest de la Normandie. 

 
Le Pôle métropolitain Réseau a montré son utilité, notamment pour faire valoir les spécificités 

du territoire de l'Ouest de la Normandie, et c'est un outil qui a été jugé pertinent, notamment dans le 
cadre de l'élaboration du SRADDET, de l'application de la Loi Climat & Résilience ou, auparavant, 
pour les sujets ayant trait à la mobilité. Pour autant, au fil des années, ce mode d'organisation et de 
fonctionnement a montré qu'il ne paraissait plus pertinent de réunir les membres du Pôle Réseau en 
même temps que ceux du Socle pour des sujets et des ordres du jour qui concernent parfois plus le 
Socle et la vie administrative du syndicat que le Réseau. 

 
La refondation du Pôle Réseau passe par plus de simplicité et en mobilisant ses membres 

uniquement sur des sujets Réseau. C'est pourquoi, il a été proposé une organisation différente avec 
un Pôle Réseau complètement différencié du Pôle Socle.  
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Constitution 
 
Le Comité syndical du Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole du 1er avril 2022 a acté 

le lancement de la procédure pour la création d'un nouveau syndicat mixte pour le Pôle Réseau Les 
assemblées délibérantes de chacun des EPCI et des trois Départements membres du Pôle Réseau 
se sont prononcées sur leur intention d’adhérer au futur Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand.  

 
Ainsi, votre Assemblée s’est-elle prononcé le 22 juin 2022 par délibération n° 2022-631 en 

faveur de la création du Pôle Métropolitain Réseau Ouest Normand et de l’adhésion de Flers Agglo à 
ce pôle.   

 
Le Préfet du Calvados va très prochainement prendre un arrêté portant sur la création du 

Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand. 
 
Ce syndicat mixte ouvert à la carte fonctionne selon un programme de travail triennal sur les 

actions d’intérêt métropolitain dans les domaines suivants : aménagement durable, économie-
innovation-emplois, services aux populations, environnement et cadre de vie, transition écologique et 
énergétique, coopérations interterritoriales et métropolitaines. 

 
Pour quoi faire ? 
 
Le pôle métropolitain Réseau Ouest Normand est un outil soule de réflexion et de lobbying 

pour que les EPCI de l’Ouest de la Normandie parlent plus fort ensemble pour que cette partie de la 
Normandie ne soit pas oubliée dans l’aménagement du territoire régional, le dessin des infrastructures 
majeures et l’implantation des équipements structurants. Le rôle du Pôle Métropolitain est d’éclairer 
les élus par des connaissances et des expertises fiables et solides, de porter la voix des territoires, de 
donner l’impulsion, sur différents sujets, sans prendre de compétence. 

 
Il s’agit également, dans un cadre souple et convivial, d’échanger sur les questionnements 

communs et de partager expériences et bonnes pratiques afin de faire émerger une culture commune 
sur les sujets d’aménagement du territoire et de l’espace au sens large. 

 
Gouvernance 
 
Les instances du pôle métropolitain Réseau Ouest Normand se composent ainsi : 
 
- Un comité syndical rassemblant l’ensemble des délégués métropolitains. Il délibèrera sur 

le budget et les quelques points administratifs, de manière la plus légère possible. 

- Un bureau rassemblant le Président et les vice-présidents. 

- Ainsi qu’une conférence des exécutifs, structure non statutaire, rassemblant le président 
de chacun des membres, ou son représentant, et invitant tout élu intercommunal chargé 
des questions à l’ordre du jour. La conférence des exécutifs sera la grande instance 
d’échange et de prise de décision et de position commune.  

 
Une commission sera créée et, le cas échéant, des groupes de travail thématiques seront 

mis en place par actions.  
 

Quelles ressources ? 
 

Les ressources financières du Pôle Métropolitain sont composées : 
 
- D’une contribution de base obligatoire minime pour les EPCI qui sera fixée à 0,05€ par 

habitant DGF, pour le fonctionnement général du syndicat, 

- Une contribution forfaitaire pour les Départements, 

- De contributions optionnelles selon la participation à des actions communes (la 
participation aux actions sera laissée au libre choix de chaque EPCI et de chaque 
Département). 

 



L’organisation du pôle métropolitain consiste en des moyens resserrés, concentrés sur les 
missions d’animation, de diffusion d’informations et de coordination. Elle pourra s’appuyer, par 
convention et selon les besoins identifiés, par la mise à disposition d’agents. La communauté Urbaine 
Caen la mer prévoit de mettre gracieusement à disposition du pôle un collaborateur à temps plein.  

 
Considérant le rapport de présentation exposé ci-dessus, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant que Flers Agglo dispose de deux délégués au sein du comité syndical du Pôle 

Métropolitain réseau ouest Normand, 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
ELIRE deux délégués titulaires et deux délégués suppléants pour siéger au comité 

syndical du Pôle Métropolitain réseau ouest Normand. 
 

Sont élus par 66 voix sur 66 suffrages exprimés : 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

1 – Yves GOASDOUE 1 – Omar AYAD 

2 – Michel DUMAINE 2 – Jacques FORTIS 

 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 
 
 

 La Secrétaire de séance, Le Président, 
 
 
 
 
 
 Véronique NOËL Yves GOASDOUÉ 

 
 




